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N°1 
+

Validation des éléments 
de la modification n°1

PROJET



2 +

Valider les éléments de la 
modification

Objectifs de la réunion

PROJET



+Le contexte de la modification
Modification n°1 du PLU

PROJET



4 +Attentes & objectifs pour la modification n°1

 [  Zone UE de la 
Varennes : Changer 
la destination du 
site, actuellement à 
vocation d’activités 
et d’équipements 
(UE), pour permettre 
l’accueil d’un projet 
à vocation de 
logements

 [  Zone AU de la rue de 
la République :  
Modifier l’OAP 
actuelle pour 
permettre la 
réalisation de 
logements individuels 
au lieu de logements 
collectifsPROJET



5 +Rappel des objectifs du PADD
 [  Permettre un parcours résidentiel 
complet
•  Favoriser la diversité des typologies de 

logements afin de permettre un parcours 
résidentiel complet sur la commune et 
répondre aux phénomènes sociétaux actuels 
(décohabitation des jeunes, divorces, etc.)

•  Favoriser la mixité sociale pour les nouveaux 
projets urbains

 [ Maîtriser l’urbanisation
•  Permettre la réalisation de la moitié des 

objectifs de création de logements envisagés 
au sein de l’espace urbanisé actuel

•  Permettre l’ouverture de nouvelles zones 
urbanisées destinées à accueillir les 
logements nécessaires aux besoins induits par 
les évolutions démographiques, en assurant 
une bonne insertion paysagère de ces sites

•  Encadrer l’étalement urbain en limitant à 3,6 
hectares la consommation d’espaces afin de 
préserver le caractère villageois de Vulaines-
sur-SeinePROJET



6 +Site 1 // Rue de la République

[ 3 parcelles

[ 5 320m2

[ Entrée de ville Est

[  Proximité du centre
bourg

Entrée de ville

Mairie
Poste
Commerces

Site

Pôle santé

Centre 
bourg

Zone artisanale et 
commerciale de Vulaines-
SamoreauPROJET



7 +Attentes & objectifs

[  Modifier l’OAP
actuelle pour
permettre la
réalisation de
logements individuels
au lieu de logements
collectifs

[  Accueillir 8 à 10
logements individuels

// OAP actuelle

// Zonage actuel
PROJET



8 +Site 2 // ZA La Varenne

 [ 3 parcelles 

 [ 9 500m2

 [ Nord du territoire

 [  Face au collège

 [  Une zone au fort 
potentiel au regard de 
son positionnement 
dans la commune

Site

Centre 
bourg

Centre 
commercial

Équipements sportifs

RD39

Collège

La
 S

ei
ne

PROJET



9 +Attentes & objectifs

 [  Changer la destination 
du site, actuellement 
à vocation d’activités 
et d’équipements 
(UE), pour permettre 
l’accueil d’un projet 
à vocation de 
logements

 [  Accueillir 45 à 60 
logements maximum

 [  Prendre en compte les 
besoin des services 
techniques installés 
sur la zone

// Extrait du zonage actuelPROJET



+Rue de la République
Site n° 1

PROJET



11 +Orientation d’aménagement
[  8 à 10 constructions

individuelles

[  Densité brute =
15 à 19 log/ha

[  Densité nette (-20%
VRD + paysage) =
19 à 23 log/ha

PROJET



12 +Coupe voirie

PROJET



13 +Zonage

[  Classement inchangé

PROJET



14 +Règlement

 ¨  Maintien d’une vocation 
uniquement résidentiellePROJET



15 +Règlement

Un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 
aménagé en entrée de zone. Cet abri doit être couvert et fermé de manière à ce 
que les conteneurs ne soient pas visibles depuis l’espace public.

 ¨  Éviter l’entrée du camion de 
ramassage dans la zone

PROJET



16 +Règlement

 ¨  Assouplissement des règles 
de prospect notamment 
pour prendre en compte les 
contraintes d’implantation 
générées par l’EBC.

 ¨  Proposition de soumettre 
le site aux dispositions de 
l’article R151-21 CU afin que 
les dispositions s’appliquent à 
l’échelle de chaque terrain.

3m

- soit sur une des limites 
latérales, en respectant un 
retrait de 5m min. par rapport 
à l’autre limite latérale et à la 
limite de fond de parcelle, 
- soit en retrait de 5m min. 
par rapport à l’ensemble des 
limites séparatives .   PROJET



17 +Règlement

 ¨  Assouplissement des règles 
de prospect notamment 
pour prendre en compte les 
contraintes d’implantation 
générées par l’EBC.

40%

Non réglementé

PROJET



18 +Règlement

PROJET



19 +Règlement

¨  Correction d’une contradiction
avec l’article 10.

Sauf dans le cas de toiture terrasse, PROJET



20 +Règlement

Les systèmes occultants de type haie/végétation artificielle, filets brise-vue, bâche 
plastique, bruyère et canisses sont interdits. 
En limite avec la rue de la République, la clôture devra être obligatoirement 
constituée d’un mur plein.

de 0,6m max. vertical ou non

 ¨ Harmonisation des règles et 
maintien d’ouverture visuelle 
sur les constructions pour aérer 
l’espace public.

PROJET



21 +Règlement

 ¨  Inutile s’agissant de 
constructions individuellesPROJET



22 +Règlement

¨  Assurer le stationnement
minimal pour les projets de
constructions individuelles.

¨  Est-ce qu’on complète la règle
en imposant le stationnement
non couvert pour éviter la
transformation du garage et
la disparition des places de
stationnement ?

¨  Suppression des dispositions
inutiles au regard de la
destination de la zone

¨  Prévoir le stationnement
sur l’espace public pour les
visiteurs ou stationnement
minute des résidents

Les opérations d’ensemble doivent également prévoir des places visiteurs, 
à raison d’au moins une place par tranche de 2 logements. Les places 
de stationnement visiteurs peuvent être regroupées au sein d’un espace 
commun.

2 places par logement.

PROJET



23 +Règlement

 ¨ Garantir la végétalisation des 
parcelles et la perméabilité des 
sols

30%

 ¨  Proposition d’intégrer la 
notion de pleine terre avec 
une définition associée dans 
le lexiquePROJET



+Zone d’activités de la Varenne
Site n°2

PROJET



25 +Orientation d’aménagement
[  45 à 50 logements :

• 38 logements collectifs +
• 12 logements individuels
• Ratio = 76% + 24%

[  Densité brute =
50 log/ha

[  Densité nette (-25%
VRD + paysage) =
70 log/ha

[ Maisons individuelles :
• +/- 90m²
• Jardin 100 à 200m²

[ Logements collectifs :
• 1 bât. 800m² au sol
+ 1 bât 600m² au sol
•  Moyenne des log.

= 60m²PROJET



26 +Orientation d’aménagement
• Références architecturales

Bedales School of Art and Design Building / Feilden Clegg Bradley Studios © Hufton + Crow

La Ruche - École - Tracks Architectes et Les Rondeaux, Paysagistes 

Logements à Nogent - NZI Architectes

Logements - Dumont Legrand ArchitectesPROJET



27 +Zonage

 [  Intégration à la zone UB 
avec création d’un secteur 
spécifique : UBa

 [  Pour mieux gérer les 
règles d’implantation : 
création de sous-secteurs 
UBa1 et UBa2

 [  Nouvel emplacement 
réservé pour 
l’élargissement du 
cheminement  piéton

AVANT

APRES

PROJET



28 +Règlement
Articles 1 & 2

 [ Les destinations autorisées : 
• Commerce, artisanat et bureau : dans la limite de 100m² de surface de plancher 
• Le logement

 [ Les typologies de logements : 
• Maintien de la règle existante modifiée pour UBa : 

Dans le secteur UBa1 : 
Le programme de logements devra assurer la réalisation d’au minimum 10% de 
studio ou T1 et d’un minimum de 30% de T4 ou plus. 

locatifs sociaux.
 ¨ Palier le déficit de location et 

assurer une mixité de l’offre de 
logements

PROJET



29 +Règlement

Articles 3

Articles 4

Tout nouvel accès sur la RD39 est interdit.

Un ou plusieurs espaces collectifs destinés à la présentation des déchets en attente 
de collecte doivent être aménagés au sein de la zone. Ils doivent être judicieusement 
placés pour assurer leur accessibilité par les usagers et par les services de ramassage.  
Ces abris doivent être couverts et fermés de manière à ce que les conteneurs ne soient 
pas visibles depuis l’espace public.

 ¨  Garder le fonctionnement 
actuel du site gérer par les 
feux tricolores et ne pas 
multiplier les accès sur une 
route départementale.

 ¨  Faciliter le ramassage des 
ordures et éviter que les 
camions ne doivent parcourir 
toutes la zone. 

 ¨  Voir avec le SMICTOM si des 
bacs enterrés peuvent être mis 
en place.PROJET



30 +Règlement
Articles 6

Un retrait de 10 mètres minimum avec la RD39 est exigé.
 ¨  Traduction des dispositions 
de l’OAP.

PROJET



31 +Règlement
Articles 7

UBa2

UBa1
 ¨  Traduction des dispositions 
de l’OAP.

PROJET



32 +Règlement
Articles 8

Articles 9

PROJET



33 +Règlement
Articles 10

 ¨  Traduction des dispositions 
de l’OAP et harmonisation 
avec l’environnement bâti.

UBa1 : 
R+1+attique et 10m max 

UBa2 : 
R+1 (6m égout) / pas de hauteur faîtage / toit 2 pans obligatoirePROJET



34 +Règlement
Articles 11

 ¨  Traduction des dispositions 
de l’OAP.

 [ Toiture deux pentes entre 35° et 45°
Toiture terrasse autorisée pour UBa1

 [ Clôtures
UBa1 : 
Dans le cas de la réalisation d’une clôture (non obligatoire) : mur-
bahut de 50cm max. + barreaudage vertical à claire-voie

UBa2 : 
Sur rue et en limite avant = Uba1
A l’arrière : 
- en limite séparative, mur plein autorisé sur un tiers de la clôture 
(max. 2m de hauteur) et pour les limites avec l’espace public. 
- les 2/3 restants = grillage + haie vive 
Interdiction des pares-vue dans l’ensemble de la zone. PROJET



35 +Règlement
Articles 12

UBa1 = 1,5 pl/log
UBa2 = 2 pl/log
Interdiction des places commandées
Stationnement en surface doit être perméable.

 ¨  Assurer le stationnement 
minimal pour les 
logements prévus et limiter 
l’imperméabilisation des sols 
liée au stationnement.

PROJET



36 +Règlement
Articles 13

 Il est exigé la réalisation d’au minimum 15% espace vert 
commun à l’échelle de l’opération.
Il devra être planté au minimum 1 arbre de haute tige par tranche 
de 100m² d’espace vert réalisé.
Les zones de stationnement doivent être plantée à raison d’un 
arbre pour 4 places. Les plantations peuvent être regroupées 
pour former des bosquets et animer l’espace de stationnement. 

 ¨  Se mettre en cohérence 
avec l’OAP et assurer la 
végétalisation de l’espace.Uniquement UBa2 : 20% 

PROJET



+Autres points
Modification n°1

PROJET



38 +Règlement
Lexique

Art. 4 de toutes les zones

 ¨  Apporter plus de clarté 
dans les définitions

 ¨  Intégrer les prescriptions du SDAGE et 
harmonisation à l’échelle de la CARPF

 ¨  Dans le lexique, remplacer la définition actuelle des annexes par celle du 
lexique national.

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions 
réduites et inférieures à la construction principale, qui apporte un 
complément aux fonctionnalités de la construction principale.
Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les 
deux constructions afin de marquer un lien d’usage.
Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui 
elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct 
depuis la construction principale, mais elle est nécessairement 
située sur la même unité foncière que la construction principale à 
laquelle elle est liée fonctionnellement.

 ¨  Dans toutes les zones, intégrer l'obligation de gestion des eaux pluviales à 
la parcelle.

 ¨  Proposition d’intégrer 
l’ensemble des définitions 
introduites par le lexique 
national.

PROJET




